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Simplification des procédures d’inscriptions 

Pour l’EMIS - École Municipale d’Initiation Sportive 
 
 
 
Afin de simplifier les démarches administratives des Orléanais, la Mairie d’Orléans harmonise les 
procédures d’inscriptions à l’École Municipale d’Initiation Sportive - EMIS, et celles des Centres 
d’accueil de loisirs.  
 
Simplifier les procédures d’inscription 
A compter de ce mois de juin :  

- un seul bulletin d’inscription sera valable pour toute l’année scolaire aussi bien pour les centres 
d’accueil de loisirs que pour l’EMIS. 

- Les dossiers pourront être retournés :  
o par mail -  emis-ovc@ville-orleans.fr 
o par voie postale - Direction de la jeunesse, des sports, et des loisirs -  2 bis rue des Anglaises 

45000 Orléans   
 
Les modalités d’inscriptions  
Les dossiers sont téléchargeables sur Orleans-agglo.fr ou disponibles en Mairie (centrale ou de proximité), dans 
les piscines municipales ou auprès du référent périscolaire.  

 
 
Plus d’informations concernant les inscriptions et programmes de l’EMIS et des Centres d’accueil de loisirs sur le site :  
www.orleans-agglo.fr 
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